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C'est dans l'actualité politique, en France, mais pas que. Que le/les juges estiment que ce n'est pas leur rôle d'appliquer la loi, mais à l'électeur.



https://www.huffingtonpost.fr/politique/article/on-etait-au-tribunal-quand-la-justice-a-redonne-a-le-pen-la-charge-de-son-avenir-pour-2027_284933.html




on parle de fait grave 



« Graves, car ils se sont déroulés sur trois mandatures, graves au regard des sommes détournées, graves car ces faits ont jeté le discrédit sur la représentation européenne, égrène la présidente de la cour, Michèle Agi. Graves car ils ont perduré et n’ont pris fin qu’avec le dépôt de la plainte du Parlement européen, et graves surtout car commis par des élus dont est attendue une exemplarité totale. »




puis après 



quelques secondes plus tard, la présidente précise que la peine d’inéligibilité n’est pas « obligatoire », et donc qu’il lui revient à prononcer cette peine en respectant « la liberté de candidature et sans entraver le libre choix de l’électeur, condition de l’élection au suffrage démocratique »




Donc je résume, il suffit d'être un/une élue potentielle pour qu'il y'ait clémence sur une peine d'inéligibilité potentielle? 


Y'a que moi que ça choque? 


Je passe sur le fait que l'intéressée parlait inéligibilité à vie pour ce genre de condamnation, mais quel est le sens d'avoir l'inéligibilité si au final le juge se défausse sur les électeurs ? 


C'est ignorer, en outre, que même en son absence l'électeur peut quand même de voter pour ses idées, et ce quel que soit ce qu'on pense de ces idées. 


Bref comme d'habitude, on peut détourner des millions d'Euros, on s'en sort avec un bracelet électronique, alors que voler 3 télés ou pire partager des films…
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